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Nicolas Buchel, 
avocat, Oberson Avocats

Une série d’articles va tenter de 
résumer les principaux chan-
gements législatifs, pour les 
PME romandes, que notre pays 
introduit actuellement sous la 
pression de l’OCDE. Nous com-
mençons cette série par les dif-
férentes formes d’échanges de 
renseignements.
Pour augmenter les recettes fis-
cales des pays occidentaux à 
la suite de la crise de 2008, la 
lutte contre la fraude fiscale est 
devenue une priorité. L’échange 
de renseignements entre Etats 
est le moyen le plus efficace 
pour atteindre ce but. Jusqu’à 
tout dernièrement les Etats ne 
voulaient pas limiter leur souve-
raineté en accordant à d’autres 
le droit d’obtenir des renseigne-
ments fiscaux.

AVEC PLUS DE CINQUANTE ETATS
Dans un ordre qui n’est pas 
nécessairement logique, et en 
ayant recours parallèlement à 
des conventions multilatérales 
et bilatérales, un ensemble de 
textes a, et va encore, être voté 
par les Chambres fédérales 
pour introduire, au moins avec 
la plupart des Etats membres de 
l’OCDE, trois types d’échanges 
de renseignements fiscaux: les 
échanges à la demande, les 
échanges automatiques et les 
échanges spontanés.

Ces formes d’échanges sont 
complémentaires et devraient 
permettre aux autorités fiscales 
des pays concernés de récol-
ter tous «les renseignements 
vraisemblablement pertinents» 
pour taxer l’ensemble des reve-
nus et de la fortune de leurs 
contribuables. Ces échanges 
concernent tant les personnes 
physiques que les entreprises. 
La première forme d’échange 
qui a été accordée par la Suisse 
est l’échange à la demande, 
avec la France, à partir du 1er 
janvier 2010. Depuis cette date, 
les administrations fiscales de 
chacun des deux pays peuvent 
demander à celles de l’autre 
pays des renseignements fis-
caux sur un contribuable parti-
culier dans le cadre de sa taxa-
tion ordinaire ou d’un contrôle. 
Le secret bancaire ne peut plus 
être invoqué pour s’opposer à 
la transmission de renseigne-
ments bancaires. Par exemple, 
cet échange pourra s’appliquer 
dans le cas où une entreprise 
française se ferait facturer 
annuellement un montant très 
élevé de frais de marketing et 
de distribution par une entre-
prise suisse, ce qui aurait pour 
effet de réduire presque com-
plètement son bénéfice. Le fisc 
français pourrait alors chercher 
à savoir si l’entreprise suisse ne 
procède pas à une surfactura-
tion de frais pour transférer des 
bénéfices de France en Suisse, 

ce qui pourrait s’expliquer 
si l’actionnaire est identique 
dans les deux sociétés. Avec 
l’échange de renseignements 
à la demande, les autorités fis-
cales françaises pourront obte-
nir du fisc suisse du canton 
du siège de l’entreprise suisse 
sa déclaration d’impôt, avec 
toutes ses annexes, en particu-
lier son compte d’exploitation 
et son bilan. Sur cette base, les 
autorités fiscales françaises 
pourront notamment détermi-
ner la proportion que repré-
sentent les factures envoyées à 
la société française par rapport 
au chiffre d’affaires total de 
la société suisse. Cet élément 
sera un indice pour savoir si 
les prestations facturées sont 
conformes au prix du marché. 
Ultimement, le fisc français 
cherchera à connaître l’action-
nariat de la société suisse, ce 
qui est possible depuis le 1er 
juillet 2015, date à laquelle la 
législation qui régit les actions 
au porteur a été modifiée sur 
demande du GAFI (Groupe 
d’action financière), et plus 
seulement s’il s’agit d’actions 
nominatives. En effet, sous ré-
serve d’une période transitoire, 
les sociétés qui ont émis des 
actions au porteur devront te-
nir un registre des actionnaires 
et, pour les participations de 
plus de 25%, indiquer l’identité 
de l’ayant droit économique. Il 
en résulte que toutes les ques-

tions de prix de transfert entre 
entreprises des deux côtés 
de la frontière pourront faire 
l’objet d’efficaces échanges de 
renseignements à la demande. 
Depuis 2010, la Suisse s’est en-
gagée envers plus de cinquante 
Etats à appliquer l’échange de 
renseignements à la demande.

ECHANGES AUTOMATIQUES
La Suisse va accorder dès 2018, 
et obtenir, l’échange automa-
tique de renseignements avec 
l’UE et l’Australie, mais elle 
espère d’ici là signer de tels ac-
cords avec d’autres Etats. Pour 
être exhaustif, on doit égale-
ment mentionner l’accord qui 
lie la Suisse aux Etats-Unis, sous 
l’acronyme FATCA (Foreign 
Account Tax Compliance Act), 
sans toutefois le développer ici.
Cette forme d’échange a pour 
but de transmettre, chaque an-
née, aux Etats de domicile des 
bénéficiaires économiques de 
comptes bancaires et de cer-
taines polices d’assurances-vie, 
les principales informations: 
solde, revenus générés (inté-
rêts, dividendes), etc. En 2018, 
la Suisse recevra automati-
quement les renseignements 
de tous les comptes (et de 
certaines polices d’assurance-
vie) qui seront ouverts en 2017 
dans l’UE et en Australie par 
des contribuables suisses. Réci-
proquement, la Suisse trans-
mettra les renseignements de 

tous les comptes ouverts par 
des contribuables européens 
aux autorités fiscales de leur 
pays de domicile. La Suisse n’a 
accepté cette forme d’échange 
qu’à la condition que les Etats 
s’engagent à donner l’identité 
des ayants droit économiques 
des comptes et police d’assu-
rance-vie quels que soient les 
noms des titulaires mentionnés 
sur les comptes et des polices. 
Ainsi, les trusts, les sociétés 
off-shores, les Anstalts liech-
tensteinoises et autres entités 
«opaques» ne permettront plus 
de tenir confidentiel leurs réels 
bénéficiaires. Avec cette condi-
tion, l’économie suisse n’est 
pas désavantagée par rapport 
à certaines juridictions anglo-
saxonnes qui pratiquent les 
trusts et les sociétés off-shores.  
Il existait une crainte légitime 
des milieux politiques et éco-
nomiques en Suisse de «donner 
sans recevoir» et d’être ainsi dé-
savantagé. De plus, chaque Etat 
s’engage à garder confiden-
tiels les renseignements reçus 
d’autres pays et à ne les utiliser 
qu’à des fins fiscales à l’exclu-
sion de tout autre usage (prin-
cipe de spécialité). Si la Suisse 
devait constater qu’un Etat ne 
respectait pas cette condition, 
il pourrait résilier l’accord. La 
Suisse portera une attention 
particulière au choix des pays 
avec lesquels elle échangera 
automatiquement des rensei-

gnements pour s’assurer qu’ils 
respectent ces principes.

TAXER OU REDRESSER
Finalement, les administrations 
fiscales pourront spontané-
ment transmettre les renseigne-
ments qu’elles estimeront «vrai-
semblablement pertinents» à 
d’autres administrations fis-
cales, sans aucune demande 
particulière de ces dernières.  
L’idée est de permettre, ce qui 
n’est pas le cas aujourd’hui, à 
un fisc national qui découvri-
rait des informations qui pour-
raient intéresser les autorités 
fiscales d’un autre Etat à les lui 
transmettre spontanément (par 
exemple, lors d’un contrôle 
d’un contribuable). Pour ce 
faire, la Suisse devra ratifier 
un accord international dé-
nommé CAAMF (Convention 
concernant l’assistance admi-
nistrative mutuelle en matière 
fiscale).
En conclusion, l’échange 
de renseignements sous ses 
trois formes permettra aux 
administrations fiscales de 
plusieurs pays, dont la Suisse, 
d’obtenir des renseignements 
d’autres Etats pour taxer ou 
redresser des entreprises et 
des personnes physiques. Ac-
tuellement, l’échange de ren-
seignements à la demande se 
pratique par nos autorités fis-
cales avec la plupart des pays 
qui nous entourent. n

LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE

Des différentes formes d’échanges  
de renseignements

FER GENÈVE
Le programme de formation 2016 est en ligne!

Une incapacité de travail de 20% est-elle valable?
Oui, mais en ce qui concerne le paiement du salaire, le contrat 
passé entre l’employeur et son assureur perte de gain peut pré-
voir que des indemnités ne seront versées que si l’incapacité est 
d’au moins 50%. Dans ce cas, l’employeur a l’obligation de payer 
le salaire de l’employé malade dans les limites du crédit décou-
lant de l’art. 324a du Code des obligations. Concrètement, il devra 
verser l’équivalent en argent de trois semaines de salaire à plein 
temps durant la première année de service, d’un mois de salaire 
la 2e année de service, de trois mois la 3e et la 4e année de ser-
vice et ainsi de suite, en fonction de l’ancienneté (c’est ce qu’on 
appelle l’échelle de Berne). Il est bien entendu libre de verser le 
salaire pendant une durée supérieure. P. Co.
Retrouvez les questions de froit du travail dans notre magazine 
S’informer et découvrir sur www.fer-ge.ch.

La question 
de droit du travail

La FER Genève met dès au-
jourd’hui son programme de 
formation 2016 en ligne (www.
fer-ge.ch).  Très attendu - le 
succès de ce programme de 
formation ne se dément pas - 
le programme de l’année pro-
chaine affiche de nombreuses 
nouveautés. «Nous proposons à 
nos membres des cours et des 
séminaires à forte valeur ajoutée 
orientés vers leurs besoins et qui 
leur permettront de développer 
leurs compétences méthodolo-
giques et professionnelles. Cette 
offre de formations porte sur des 
thèmes proches de leurs préoc-
cupations en matière de sécu-
rité sociale, de droit du travail et 
de ressources humaines. Ils sont 
immédiatement applicables 
dans la pratique quotidienne 
des participants», explique en 
substance Frank Sobczak, direc-
teur du département formation 
à la FER Genève. 
Parmi les cours désormais tra-
ditionnels, le public retrouvera 
notamment: droit du travail, 
sécurité sociale, gestion des ab-
sences et rôle de l’encadrement, 
recrutement pour non-recru-
teurs, self-leadership, leadership 
et responsabilisation efficace 

des collaborateurs, gestion des 
priorités, du stress et de la sur-
charge dans les équipes, inter-
prétation du bilan et du compte 
de résultat, gestion des risques, 
système de contrôle interne ou 
encore media training. 

NOMBREUSES NOUVEAUTÉS
La FER Genève inscrit son ac-
tion en matière de formation 
dans le cadre des demandes 
de ses membres, et la forma-
tion qu’elle propose est avant 
tout tournée vers la satisfaction 
de leurs besoins concrets. Des 
nouveautés apparaissent ainsi 
chaque année.
 
En matière de management et 
de développement person-
nel: 
l Les 7 habitudes des gens très 
efficaces (séminaire de trois 
jours; une session également en 
anglais)
l Motivation et évaluation (sé-
minaire de deux jours)
En matière d’administration et 
de gestion d’entreprise:
l Formation pour dirigeant ou 
dirigeante de PME (formation 
certifiante en partenariat avec 
l’IFAGE, sur 21,5 jours)

l Développer la vision et l’orien-
tation commerciale de son 
entreprise (séminaire sur trois 
jours)
l Project Business Challenge 
(simulation de gestion d’entre-
prise sous forme de jeu, sur deux 
jours)
l Ateliers Finance pour admi-
nistrateurs, niveaux I et II, un jour 
chacun)
l Atelier l’administrateur et la 
communication (un jour)

En matière de gestion des 
risques:
l Le séminaire de contrôle in-
terne est scindé en deux parties 
(cours de base et cours avancé,  
chacun d’une durée d’un jour).

En matière de média-commu-
nication:
l Interview dans les médias 
(avec exercices pratiques, une 
journée).

BON À SAVOIR
Les membres de la FER Genève, 
les membres des associations 
qui lui sont affiliées, ainsi que 
les membres du SAJEC (Ser-
vice d’Assistance Juridique et 
Conseils de la FER Genève), bé-

néficient d’un prix préférentiel. 
Pour les cours d’une journée 
ou plus, le repas de midi a lieu 
au restaurant de la FER Genève 
Le Cercle du Rhône; ce repas 
est compris dans la finance 
d’inscription. A noter que tous 
les cours et séminaires sont 
au bénéfice de la certification 
eduQua.
Le programme de formation 
2016 est téléchargeable à 
l’adresse www.fer-ge.ch, ru-
brique Formation et événe-
ments. 
Les inscriptions peuvent se 
faire en ligne. n
 Nouveauté FER Genève!

Les Ateliers des Créateurs:
une matinée pour tout savoir 
sur la création d’entreprise!

Les Ateliers des Créateurs de la FER Genève, proposés en partenariat avec 
le service de la promotion économique du canton de Genève et les Notaires 
de Genève, auront lieu dès le 2 octobre 2015 chaque premier vendredi du 
mois. Ils se veulent méthodologiques et pratiques et sont particulièrement 
destinés aux créateurs d’entreprise qui sont au stade de l’idée ou dans la 
première phase de mise en place de leur projet. Dès 8 h 30, les participants 
seront attendus autour d’un café-croissant. L’atelier se déroulera de 9 h. à 
11 h. L’entrée aux Ateliers des Créateurs est libre, mais l’inscription préalable 
est obligatoire sur le site www.fer-ge.ch

Programme  
de formation
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www.fer-ge.ch

98, rue de Saint-Jean – Case postale 5278 – 1211 Genève 11

T 058 715 33 15 – F 058 715 32 13

cours.seminaires@fer-ge.ch
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